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TOPOGRAPHIE

Le relief de la commune de Moringhem oscille entre 37.5 (à l’est) et 162.5 mètres (à l’ouest).

De nombreux secteurs où les pentes sont supérieures à 10%.



GÉOLOGIE

La commune est concernée
par :

- Les colluvions,

- Les limons de plateau,

- La craie blanche.

Certains sols, crayeux ou 
humides sont peu voire très 
peu favorables au boisement.



PÉDOLOGIE

Source : Géoportail

Les rendosols Ils s’agit de sols peu épais (moins de 35
cm d’épaisseur), reposant sur une roche calcaire très
fissurée et riche en carbonates de calcium. Ce sont des
sols au pH basique, souvent argileux, caillouteux, très
séchants et très perméables. Ils se différencient des
rendisols par leur richesse en carbonates.

Les brunisols. Il s’agit de sols ayant des horizons
relativement peu différenciés (textures et couleurs très
proches), moyennement épais à épais (plus de 35 cm
d’épaisseur). Ils sont caractérisés par un horizon
intermédiaire dont la structure est nette (présence
d’agrégats ou mottes), marquée par une forte porosité.
Les brunisols sont des sols non calcaires. Ils sont issus
de l’altération in situ du matériau parental pouvant
être de nature très diverse.



Même si le 
boisement est 
loin d’être la 

seule solution 
pour améliorer 
la qualité des 

eaux prélevées, 
il apparaît peu 

propice de 
l’éviter au sein 
des périmètres 

de protection de 
captage

RESSOURCE EN EAU



ZONES HUMIDES

Pas de zones humides 
identifiées



RISQUES

Source : Géorisques

Source : Journal officiel de la République française

IOME2330533A
02/11/2023               15/11/2023

Inondations et coulées de 
boue

Plusieurs arrêtés Catnat dont des arrêtés « inondations 
et / ou coulées de boue »

Axes de ruissellement identifiés



RISQUES

Risque retrait- gonflement des argiles

Risque remontée de nappe

- Sensibilité très élevée, nappe affleurante
- Sensibilité faible

- Sensibilité très faible
- Sensibilité très faible à inexistante

Exposition faible



OCCUPATION DU SOL



BIOLOGIE VÉGÉTALE ET ANIMALE



TRAME VERTE ET BLEUE

Secteurs désignés comme 
à enjeux en lien avec la 

thématique TVB (Source : PLUi 

du Pôle territorial de Longuenesse)



PAYSAGE

Source : PLUi du Pôle territorial de Longuenesse

Entité paysagère « Paysages de plateau et collines »

Cadrée au Nord et au Sud par des vallées et à l’Est par le
marais audomarois, cette entité offre des paysages de
transition à l’interface entre les reliefs de l’Artois et la
plaine flamande avec une succession de dépressions et de
lignes de crêtes, orientées Sud-ouest/ Nord-est,
descendant vers le Marais.

Les moulins constituent un motif paysager repère sur les
lignes de crêtes.



MONUMENTS HISTORIQUES



Source : PLUi du Pôle territorial de Longuenesse

SENSIBILITE PAYSAGERE



ACCESSIBILITE ROUTIERE

Au regard d’une desserte globalement bonne, l’accessibilité est très rarement un frein au boisement.



RANDONNEE ET PERCEPTIONS



AGRICULTURE



SURFACES BOISEES

Surface communale

(en km²)

Surface boisée en 2023

(en km²)

Part de la surface boisée 
en 2023

(en %)

10 0,69 6,9



SURFACES BOISEES

Arbres 
spontanés Arbustes Arbrisseaux

Essences 
non 

indigènes 
possible

Hêtre
Frêne
Chêne 

pédonculé
Charme

Noisetier
Prunellier

Saule 
Marsault
Aubépine

Ronces
Eglantiers
Groseillier 

rouge
Chèvrefeuille

Erable 
sycomore

Erable 
plane

Végétation naturelle potentielle Charte du PNR Caps et Marais d’Opale



HAIES



SYNTHESE



Critères non propices au boisement
Critères urbanistiques : Les zones bâties et constructibles + enveloppes urbaines du PLUi
Critères écologiques :

Cœur de nature, sites relais et corridors de zones humides ou de pelouses calcicoles selon le SRCE et la TVB 
du PLUi
Zones bocagères à préserver selon le SRCE et la TVB du PLUi

Critères agricoles:  Distance vis-à-vis des sièges d’exploitation ?

Critères plutôt propices au boisement
Critère technique: Reprise de l’ensemble de la surface des parcelles boisées existantes en « boisement libre »
Critères forestiers:  Accroche à des boisements existants… d’une taille conséquente
Critères écologiques : Corridors boisés à améliorer
Critères sanitaires:  Zone de captage d’eau potable
Critères paysagers : Abords de zones peu qualitatives

Critères de « vigilance » aux boisements …pouvant être cumulés
Critères agricoles

Parcelles agricoles stratégiques du point de vue agronomique + prairies permanentes
Critères paysagers

Cônes de vue à préserver ou perspectives vers le bâti remarquable et lien avec les itinéraires de randonnée

PROPOSITION DE CRITERES SYNTHETISANT LES ENJEUX DU DIAGNOSTIC
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Enquête 
publique

CCAF 3 
Etude 
des 
réclamations

Avis de l’Autorité 
Environnementale24/02/2025

Délibération 
de la CP

Avis
- CRPF
- Chambre 

d’Agriculture
- Commune
- CAPSO
- Parc

Délibération du Conseil 
départemental


